
Mandat de l’instance  
de concertation nationale  
sur l’IA en enseignement supérieur

	> Développer une vision commune et définir des principes  

directeurs de base à l’égard de l’utilisation responsable,  

éthique, durable et sécuritaire de l’intelligence artificielle (IA)  

en enseignement supérieur. 

	> Contribuer à établir des priorités stratégiques ainsi que des 

orientations IA à l’échelle de l’enseignement supérieur (ES)  

et faciliter les échanges entre le MES et son réseau. 

	> Contribuer, par son expertise, au développement et/ou à la mise 

en œuvre de certaines initiatives liées à l’IA et ciblées par le MES.

UNE INSTANCE DE CONCERTATION NATIONALE À L’IMAGE  
DE LA COMMUNAUTÉ DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Conscient de l’importance que revêt l’implication des acteurs clés de la communauté de l’ES  
et pour garantir une diversité de perspectives et de régions, le MES a ciblé des acteurs issus  
des réseaux des universités, des collèges ainsi que des organismes fédérateurs des milieux  
privés, associatifs et syndicaux.

Ministère de l’Enseignement 
supérieur, à titre de porteur

6 représentants 
des syndicats nationaux

5 représentants  
des collèges privés du Québec

5 représentants 
universitaires

5 représentants  
collégiaux

4 représentants des 
associations étudiantes

5 experts  
en IA

L’IA AU SERVICE DE LA COMMUNAUTÉ  
DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR



UNE VISION AUDACIEUSE

Fédérer la communauté de l’enseignement supérieur  
autour de la démocratisation de l’IA afin d’en promouvoir  
une utilisation efficace, critique, responsable, cohérente 
et éthique, d’assurer la qualité de la formation pour tous 
et de viser l’excellence en recherche, tout en respectant 
l’autonomie des établissements, l’autonomie professionnelle 
et la liberté académique.

L’IA AU SERVICE DE LA COMMUNAUTÉ  
DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

ACCESSIBILITÉ  
ET COMPLÉMENTARITÉ

HUMANISME  
ET AGENTIVITÉ

TRANSPARENCE, TRAÇABILITÉ 
ET EXPLICABILITÉ

ENCADREMENT  
ET RESPONSABILITÉ

ÉQUITÉ ET  
DURABILITÉ

ORIENTATIONS

Développer un guide pour appuyer le déploiement 
de l’IA dans les établissements de l’ES. Mettre en place des communautés de pratiques.

Établir un plan de communication des travaux de l’instance 
permettant de définir un cadre d’intégration de l’IA en ES.

Mettre en place une boîte à outils sur l’IA en soutien 
au personnel enseignant.

Identifier des cas d’utilisation de l’IA à fort potentiel            	
	de mutualisation afin d’en prioriser leur partage  
et leur réutilisation.

Proposer des formations et faire de la sensibilisation 
sur l’utilisation de l’IA.

PRIORITÉS D’ACTIONS

23
-4

47
-0

1

SOUTENUE PAR DES PRINCIPES DIRECTEURS

Adopter des pratiques exemplaires en matière d’éthique à l’égard de l’utilisation 
de l’IA au sein de la communauté de l’ES.

Utiliser l’IA dans le respect de l’intégrité académique.

Codévelopper une littératie de l’IA pour en favoriser une compréhension  
critique et en permettre une utilisation éclairée et responsable.

Démocratiser l’accès à l’intelligence artificielle.

Explorer le potentiel de l’IA au service de la pédagogie, de la réussite éducative 
et de l’avancement des connaissances scientifiques.




